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Portânt classement des
infi rstructùres de trânsports terrestres dâns

Commune de LE BEI-l,AY EN VEXI\
au titre de la lutte

contre le bruit.

l â

LE PREFET DU VÀL D'OISE,
CHfVALIER DE LA I-EGIO^"

D'HONNEUR

VU le code de la construct ion et de I 'habitat ion, et  notamnent son aftrc lc R 111-,1-1,

VU le décret n' 95 20 du 9 janvier 1995 pris pour l 'application de I 'article L 111-11-1 du cocle de
le constmction et cle I'habitation et rclatif aux ceracté.istiques acoustiques de cefiains bâtiments
alrtres que d'habitation ct de leurs équipemenls,

VU le décret n' 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au clÂsscmcnt dcs infrastructures de transport
terrestres et modil iant le code de I 'urbanisme et le code dc 1a construction et de I 'habitôtion.

VU 1a loi n"92-14,1,1 du 31 décembre 1992 rclative à lâ l lLtte cortre le brui l ,  et notaùmenl ses
art icles 13 et 14,

VU l 'anêté ministùricl du 9 janvier 1995 relati f  à la l imitation du bruit dans les étâblisscmcnts
d'cnscigncmcnt,

VL l 'alTêté ministériel du 30 Mai 1996 relatifaux modalités de classcment des inlrastructLLrcs de
transports terrestres et à i'isolcment acoustique des bâtiments d'habi|aliorl dans les secterLls
affectés oar le bruil.

CONSIDERA:\IT labsence de réponse dc 1a
trois mois prévu par la loi,

comûune de Le Beliry en Vexin dans le délai cle

Cénéral de la Préfecnrrc drL Vâl d'Oise;SUR la proposirion de Nlonsieur le Secrétaire
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ARRETE :

Art icle 1"' :  Les disposit ioûs de I 'nnêté du l0 \Iai 1996 susvisé sont applicablcs dans la
Comnune cle LE BELLAY E\ \'EXIN aLrx abords des infiasttuotures de transpons tc[estres
mentionnécs à I art iclc 2 du présent anêté et représentées sur le planjoint eù a.nexe.

j!!!glg_Z : Lcs tablcaux suivants donncnt pour chacun des troncons d'infrastrLrctures mentionnés.
le classenlent dans une cles 5 catégories définics dans l 'anêté du l0 lvlai 1996 susmentionné, la
largeur maximale des sectcurs alfectés par le bnlit dc paft et d'autre de ccs tronçons, alnsi que lc
ttlle de tissu ûrbain.

Les tableaux A1 et A2 concement les inliastructures de transpods lel'restres routières et
ferroviaires existantcs, et les tableaux 81 et B2 concemcnt les inftastnlctures routières eI
ferroviaircs enprojet.

1'ableau A l

n 'R t f Nom de la rue début tronçon fin tronçon Tlpe dc Cdt.

maxlmÂle

RD .l-1 I RD,13 Limiie communc
ivloussy

Limlte con]mune
Chers

Ouveft l 100  n

Tableau Al

Trblesu Bl :

Nom de la ligne

Pâs dc hgne cltssable sur Ia Communc dc LE BEI-LAY EN \' LXIN

n' Réf Nom de lâ
rue ou voie

début tronçon fin troncon 'fype 
de Cât. Lrrgeur rnsxim.rle
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N' de la
û sne

Nom de la N" trorçon D e b u t  I r o n !  ! n Fin tronçon Cat.

Fâs de lrEre proleléc classable sLr la CommunÈ de LE BLLLAY EN VEXN

Trblcau 82 :

N .B .  :

Définit ioù des coLonnes des tablcaux A1 ct B L :

La première colonne conespond au nuùéro d'identification du tronçoo de voie concemé ou sil

dénon nation. Un mêùe axc est divisé en plusieun tronçons présentaùt dos carâctérist iques

homogènes.
La deuxiène colonne précise, le cas échéant, 1e nom de la nLe corespondant aLr lronçon

classé.
Les troisième et qLlatr ième colonnes déilnissent respeclivement I 'origine et I 'exrrérnité de

cnaque Ûonçon.
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnant Lcs notions de nres en 1' et de

tissu ouven sonl définies dans la nomre NF S 3l- 130

La sixième coLonnc donne lâ catégorie de classement du tronçon

Lâ septièlne colonnc donne la largeur maximale des secteurs âffectés par le bruit: ceux-ci

sont délerminés à l 'eide dc 1a distance indiquée, comptée de ptrt et d'âutre de l ' infrastructure

Définilion d.s colonncs des tablcarLx A2 et B2 :

La première colorute donne le numéro de Ia ligne du réscau feûé national ooncemée

Lâ deuxième colonne précise le noû de la Liaison coarespondantc

La lroisième colonne coarespond aù numéro du tronçon concemé de voie classée

Les quatrièmc et cinquième colonnes délinissent respectivement l  origine et I 'extrémité de

chaque tronçon.
La sir ième colonne donn€ la catégodc de ciassement du tro[çon.

La septième colonne donne La largcur maximale des secteurs affectés par lc bnli t

* La largeù des secteurs affecté: par Le bruit est mesurée :

pour les inliastmcturcs routières. à panir tlu bord exlérieur de la chaussée lc plus

p roche ;
pour 1es inftastnLclures fcrroviaires, à pfftir ciu bord du raiL extérieur de 1a Ioic 1a plus

Ptoche.
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-{rt icle 3 : Les bâtiments à construire dans lcs secteurs afÏectés prtr le bruit mentionnés i l 'ârt icle
2 doivent présentcr un isolement acouslique ûinimrim contre les bruits extéricurs. conformément
aux décrets 95-20 et 9i-21 susvisés.

l)our les bâtiments d hrbitai ion, I isolement âcoustique miniûlrùn est dé!erminé selon les ârt icles
5 ù 9 de I 'arrêté du 30 niai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d enseignement, I ' isolement i tcoustique minimum est déteminé selon les
r f l i . l ( .  5  r  8  ( l (  |  r r -e r .  du  u  J r1 \  i \  I  l c )o : r  ç  . . !  i \ c .

Les copies des arrêtés du -30 mri 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées tu présen! arrété.

Alt icle, l :  Lcs ûi! 'eaux sonores quc lcs constructeurs sont tcnus de prendre en compte pour la
déterminùtion dc l ' isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans lc secteur âffecté
par le bruit définis à I 'art icle 2 sont les suivants:

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référ€nce, en période
nocturne (en dB(,4))

1 83 78
2 '79

71
3 73 68

68 63
.) 63 58

Ces niveaux sonores sorl évalués en des points de rétérence situés, conformémcnt à la norn]e NF
S 31-130 ûcoustique : Cartographie du bruit en mil ieu ex!érieur". à une hauteur de 5 mètres au
dessus du plan de roLrlemenl et:

- iL 2 mètres cn avant de la l igne moyenne des façades pour les rues en U";
- à une distaûce de l ' infrastructure(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A)

par rapport à la valeur en champ l ibre pour 1es t issus ouvcrts, af in dêtre
équivalcnts à un niveau en façade.

L infrestructure est considérée comme recti l igne, à bords dégagés, placée
sur un sol horizontâl rÉfléchissant.

(") Cette distance est mesurée : à part ir du bofd extéricur
infraslfuctures routières et à plrt ir  du bord extérieur
infraslruclures ferroviaires.

de la chaussée le plus proche, pouf les
de l:r voie la plus proche. pour les



A4jdfj  :  Le préscnr arrêté fait l  obj€t d'une menlion au recueil  des actes administrati fs cie I Etai
dans le département, alnsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
départeûcnt, et sera aff iché pendant un mois dans la meirie de La Commune de LE BELLAY E\
VEXIN.
l l  entfera en vigueur à comp!er de I accomplissement de la dernière tbfmalité d€ publicité.

&!if lc-6 r Le présenl ârrêté sera tenu à la disposil ion du public dans les l ieux suivants:

Pféfeclure ei Sous Préfeclure de Pontoise,
Direction Départementale de l 'Equipement,
Nlâii ie de la Commune dc LE BELLAY EN VEXIN.

Article 7: Les iableaux A1, A2, 81, 82, la cartographie de clâssemenl des infraslructures de
transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voislnage de ces infrastructures qui sonl
affectés par le bruit et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique, f igureroot
au nombre des annexes au Plan d'Occupation des Sols.
Ccs documents porteronl référence de l 'xrrêlé pféfectoral correspondant et indication des l ieux oll
i l  peut être consuiié.

Les secteurs affectés par le bruit définis à I 'arl icle 2 doivent être reportés pâr Monsieur le Mâire
de LE BELLAY EN VEXIN dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols.

4!!!g!9:E : Copie du présenl arrêté sera adressée à :

ivlonsieur le Sous-Préfet de l 'arrondissement de Pontoise
Madame le lvlaire de LE BELLAY EN VEXIN
Nlonsieur ie Président du Conseil Général du Val d'Oise
Nlonsieur Directeur Départemeotal de I 'Equipement du Val d'Oise

Pour ornpliction

---' Pour le PREFET, 
-'

lc Chef du Bureou der Affuinrs
Forrciàes et de l'Urbonisoe

FAIT A CERGY-PONTOISE LÊ. 6 Jt,lIIi 2SO1
tr Béi4"

Ç;1-i, Michel InATHIEU

Aïice DUJARDIII


